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CPAS de Profondeville : 
Le service de Taxi social 
recherche un chauffeur bénévole  
Depuis 2004, le service de Taxi social du CPAS véhicule 
les personnes habitant la commune, dont l’entourage 
familial n’est pas toujours disponible, de se déplacer 
dans l’entité ou à des endroits bien définis pour des 
démarches sociales, médicales ou administratives.
Deux chauffeurs sont engagés pour véhiculer les 
personnes, mais les demandes étant très importantes, le 
CPAS fait appel à des bénévoles pour aider le service.

Si vous avez quelques heures de disponibilité pour des 
petits trajets, si vous disposez d’un véhicule, si le contact 
humain et le service sont importants pour vous, alors 
n’hésitez pas à prendre contact avec Monsieur Frédéric 
SIMON, responsable du service au 081 43.22.65. Un 
défraiement de 0.4280€/km (indemnité kilométrique 
fédérale) est accordé pour chaque trajet.

Plus d’informations : CPAS de Profondeville – Monsieur 
Frédéric Simon 081 43 22 65

Appel à projets : 
5ème édition de la journée 
Atout Jeunes 
le vendredi 27 septembre 2024   
Vous avez un message, une passion à faire passer 
auprès de notre jeunesse ? Et si vous participiez à 
l’initiative communale « Atout Jeunes » du vendredi 
27 septembre ?
C’est parti pour la 5e édition de la journée Atout Jeunes 
mise en place par notre Commune à destination des 
3-20 ans.
Sur base d’un appel à projets orienté vers le monde 
associatif ou toute personne désireuse de s’impliquer 
en faveur de notre jeunesse, il est souhaité voir 
éclore des propositions d’activités en relation avec la 
citoyenneté, la nature, l’environnement, l’aide des plus 
fragilisés, l’intergénérationnel, le sport, la Culture dans 
ses diverses formes.

Ce projet a du sens pour vous ? 
Procurez-vous le formulaire d’appel à projets sur le 
site internet de la commune OU sur demande à aude.
minet@profondeville.be et renvoyez-le complété 
avant le mardi 23/04/2024. 
Ce formulaire permettra à la Commune d’apprécier les 
caractéristiques, la nature et les modalités des projets 
proposés et de les analyser (modalités, faisabilité, 
sécurité,…). Une réponse sera apportée à la fin du mois 
de mai.

Infos supplémentaires aude.minet@profondeville.be - 
081/42.02.22 ou Echevinat de la Jeunesse : 
0486/785.768 -  js.detry@profondeville.be

Nouvel horaire du service 
Population/Etat Civil et Urbanisme

Population/Etat Civil
Depuis le 8 janvier 2024, le service Population/Etat Civil est accessible tous les jours de 8h00 à 12h00 ainsi que les lundis 
et mercredis de 13h30 à 15h45.
Le service reçoit les mardis et jeudis après-midi de 13h30 à 15h45 UNIQUEMENT sur rendez-vous aux numéros : 
081 42 02 13 ou 15. La permanence du mardi (de 17h00 à 19h00) est maintenue.

Urbanisme
A partir du 26 février 2024, le service Urbanisme aligne ses horaires d’ouverture sur le service Population/Etat Civil. Le 
service Urbanisme recevra les mardis et jeudis après-midi, de 13h30 à 15h45 UNIQUEMENT sur rendez-vous.
Le service reste ouvert sans rendez-vous tous les matins (8h30-12h) et les lundis et mercredis après-midi (13h30-15h45).

Pour la prise de rendez-vous, merci de bien vouloir contacter le secrétariat de l’urbanisme par téléphone – 081/42.02.45 ou 
par mail – urbanisme@profondeville.be



Journées wallonnes 
de l’Eau : 
du 16 au 31 mars 2024

Lors des Journées wallonnes de l’Eau, le Contrat 
de rivière Haute-Meuse (CRHM) et ses partenaires 
vous proposent un beau programme d’activités.
Il y en aura pour tous les goûts. Vous pourrez choisir 
entre des visites de stations d’épuration, des balades 
naturalistes et patrimoniales, des activités culturelles, 
la chasse aux trésors L’Eaudyssée et plus encore.
Sur la Commune de Profondeville, venez découvrir 
l’usine de Tailfer qui transforme l’eau brute de la Meuse 
en eau potable. Les visites auront lieu en matinée les 
20, 22, 27 et 29 mars. Inscriptions obligatoires auprès 
de VIVAQUA à l’adresse communication@vivaqua.be.

Informations pratiques et programme complet sur les ca-
naux de communication du CRHM (crhm.be,facebook.
com/crhautemeuse).
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Chroniques 
d’une ex-banquière : 
Conférence gesticulée  
« La finance et les banques, c’est complexe, très 
complexe, une affaire d’experts. Alors circulez, et 
laissez ces messieurs faire leur travail ! »
Les élèves de rhéto de la section sciences-économiques du 
Collège de Burnot et l’échevinat de la Jeunesse vous invitent 
le jeudi 22 février à 19h à la conférence gesticulée d’Aline 
Farès, une ex-banquière «haut-placée» qui partage son ex-
périence et sa vision critique d’un domaine, a priori, bien 
compliqué.
Pourtant, la place et le fonctionnement des banques, la fi-
nanciarisation grandissante de nombreux services de notre 
quotidien sont des enjeux fondamentaux de société qui 
nécessitent une pensée qui va bien au-delà du discours de 
l’expertise. 
Cette conférence est l’occasion de creuser ces questions.  

Entrée gratuite - Collège de Burnot route de Floreffe 26 à 
Profondeville - Inscription vivement souhaitée : www.go-
dinne-burnot.be - Bar et petite restauration organisés par les 
rhétos au profit de leur voyage de fin d’études.

Travaux de voirie 
rue des 4 Arbres 
à Lustin   
La traversée de Lustin sera 
impossible à partir du 12 
février et ce jusque début 
juillet.
Des travaux majeurs de voirie 
vont être effectués rue des 
4 Arbres à Lustin. Durant ces 
travaux, l’accès depuis Lustin 
vers Maillen sera temporaire-
ment interdit pour assurer la 
sécurité. 
Vous pourrez utiliser l’itiné-
raire alternatif par Godinne - 
Maillen pour rejoindre la E411.
Le magasin « l’Épicerie » à Lustin sera accessible durant 
toute la période du chantier grâce à une déviation via la 
rue Saint Roch.
Nous regrettons les désagréments causés et vous remer-
cions de votre compréhension. 

Plus d’infos : www.profondeville.be -
www.facebook.com/communeprofondeville
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Théâtre à Profondeville : Les Comédiens du Herdal 
Les Comédiens du Herdal sont de retour 
avec leur nouvelle pièce, «Venez donc 
dîner ce soir», une comédie en deux actes 
de Frédéric Allard, mise en scène par 
Michel Brichard. 
L’histoire? Les Depierre s’apprêtent à passer 
une soirée estivale en famille dans leur jardin. 
Leur fille aînée, Chloé, débarque soudain 

avec son fiancé et les parents de ce dernier. Le problème, c’est que, 
pour plaire à ses beaux-parents, elle a enjolivé la situation, dépeignant 
les Depierre comme une famille de bourgeois conservateurs… Autant 
dire que deux univers aux antipodes vont se rencontrer. 
Représentations le samedi 16 mars (20h), dimanche 17 mars (16h), samedi 23 mars (20h) et dimanche 24 mars (16h) à la Maison 
de la Culture de Profondeville. 
Plus d’infos : www.leherdal.be – Entrée : 15€ (10€: étudiant/gratuit : -12 ans) - Réservation obligatoire à info@leherdal.be

Permanence informatique pour les aînés
Ce mardi 30 janvier a eu lieu la 1ère des 3 permanences informatiques pour nos aînés. 
Une dizaine de personnes étaient présentes avec leur gsm, ordi 
ou smartphone et prêtes à poser toutes leurs questions aux bé-
névoles et aux membres VADA (Ville Amie Des Ainés) présents. 
La plupart sont reparties avec de nombreuses réponses ! 
Prochains RDV : les mardis 20 février et 19 mars de 10 à 12h à 
la salle du Conseil de la Maison communale. Lors de la séance 
du 19/3 vers 11h : une information sur l’application HOPLR sera 
donnée également. 
Il est impératif de s’inscrire soit pour être bénévoles, soit comme bénéficiaires auprès de André Gautot 0498/68.78.09

Belle reconnaissance pour Profondeville
Grâce aux nombreuses actions menées en faveur de ses aînés, Profondeville vient d’être accueillie en tant que membre 
du réseau mondial des Villes amies des aînés (VADA) de l’OMS. En tant que membre, Profondeville va faire partie d’un 
mouvement mondial de plus en plus important de communautés, de villes et d’autres niveaux de gouvernement infrana-
tionaux qui s’efforcent de mieux répondre aux besoins de leurs habitants âgés. 

Soutenez ou devenez bénévole 
à la Croix-Rouge de Namur
La Croix-Rouge de Namur qui couvre les communes de Namur et de Profondeville 
apporte son soutien au travers de ses activités aux sans-abris, aux personnes et aux 
familles en situation de grande précarité et aux personnes isolées.
Ses activités de transport, son service de location de matériel paramédical, la vente de vêtements de seconde main et 
la distribution de colis alimentaires et vestimentaires deux fois par semaine à Saint-Servais constituent ses principales 
activités.
A côté de ces différentes activités, ils mènent également une action auprès des personnes isolées pour rompre leur 
isolement et rétablir un contact social indispensable.
La Maison Croix-Rouge de Namur est une organisation locale qui collecte localement pour redistribuer localement. 
Si vous souhaitez vous proposer comme bénévole, venez assister à la séance d’information organisée chaque mardi 
matin à 10h30 au 124, rue de l’Industrie à St-Servais.
Pour tout renseignement, pour faire un don (de vêtements par exemple), composez le 081/30.20.10
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Nouveau : 
un Service de Médiation Communale à Profondeville

Suite à la décision du Conseil communal du 13 novembre 2023, un 
Service de Médiation Communale a été institué au sein de la Commune 
de Profondeville. Il s’agit d’un outil neutre d’entente, d’écoute et 
de compréhension qui vise à favoriser les bonnes relations entre la 
population et les services communaux.
Le rôle d’un Médiateur communal consiste à aider toute personne rencon-
trant des difficultés avec un service de l’Administration communale. Il tente 
de concilier les points de vue des deux parties et de renouer le dialogue 
entre le citoyen et le service concerné.

Il peut proposer une réponse, une information complémentaire, une médiation, une recommandation en équité.
Toute personne ayant un litige avec un service de 
l’Administration communale peut introduire une 
réclamation. Cette réclamation individuelle peut 
être déposée par une personne physique ou mo-
rale. Une entreprise, quelle que soit sa forme ju-
ridique, ou une association peut introduire une 
réclamation.
Tous les domaines gérés par la Commune sont 
concernés : accueil des citoyens, aménagement 
urbain, culture, enseignement communal, loca-
tion, logement, permis d’urbanisme et d’environ-
nement (partie communale du processus), police 
administrative, population & état civil, propreté, 
voirie,…
La réclamation peut être introduite par écrit ou 
oralement. Dans les deux cas, un accusé de ré-
ception est adressé ou remis au plaignant. Elle 
doit faire apparaître au minimum vos coordon-
nées, l’objet précis de la réclamation et le des-
criptif des démarches déjà entreprises. Le dépôt de la réclamation est gratuit.

Infos et contact :profondeville@le-mediateur.be - www.le-mediateur.be - 0800/19.199

Ne sont pas prises en charge, les réclamations qui :
3 mettent en cause les règlements communaux, la politique 

générale arrêtée par la Commune et les décisions du Conseil 
communal comme du Collège communal ;

3 concernent des affaires hors compétence communale (matières 
gérées par la Wallonie ou l’Etat fédéral, litige privé, etc.) ;

3 ont trait à des affaires dans lesquelles une procédure judiciaire est 
en cours ou celles dans lesquelles existent des voies de recours 
administratif, notamment auprès des autorités de tutelle ;

3 ont pour objet des actes posés par les services de Police judiciaire 
ou administrative sauf pour les aspects relationnels de ces actes ;

3 visent des affaires ayant fait l’objet d’une décision judiciaire ou 
administrative ayant force de chose jugée ;

3 se rapportent à des faits de plus de 6 mois, sauf si ces faits 
entraînent des dommages continus pour les victimes.

Opération nichoirs à l’école communale de Lustin
Depuis quelques années, dans l’école communale de Lustin, nous cultivons la curiosité et le plaisir de l’observation 
des oiseaux. Après avoir participé l’année dernière 
au recensement des oiseaux de nos jardins avec 
Natagora, nous avons décidé d’aller encore un peu 
plus loin dans notre démarche.
Le printemps n’est pas encore là mais il faut déjà 
penser à la nidification de nos petits passereaux. 
Après avoir observé et découvert les oiseaux (les 
nids, l’alimentation...),  chaque élève de première 
primaire a réalisé son nichoir en bois, épaulé par un 
artisan de Floreffe : « Pasho Clauve Activités Bois ».
Quelle aventure : visser, dévisser, être précis, s’en-
traider, être fier de sa réalisation, avoir des étoiles 
dans les yeux ! Il ne reste plus qu’à les accrocher 
dans nos jardins et attendre le ballet des oiseaux. 
Cette activité a été réalisée grâce à la gratuité sco-
laire.
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Les ateliers du CPAS
Depuis plusieurs années le CPAS de Profondeville propose des 
ateliers consacrés à la cuisine, à la création, à des visites ou à des 
excursions.   
En 2023, une trentaine d’ateliers ont eu lieu avec une moyenne de 
8 à 9 personnes inscrites à chaque atelier dont la capacité maximale 
est de 10 personnes.
Deux ateliers sont permanents : l’atelier Créatif et l’atelier Culin’AIR. 
mais il existe aussi un module avec des thématiques à la carte, le 
module Ecoconsom’action. A ces activités se sont ajoutés cette an-
née une excursion au Bois-Du-Cazier, une visite au musée TreMa (Arts 
Anciens) à Namur et un goûter de Noël inter-ateliers.
2023 a également vu un changement de local : de la salle de Lesve, 
les ateliers ont déménagé à la salle communale d’Arbre, dans un joli 
cadre bucolique.
Avec un public parfois fragilisé, l’objectif principal n’est pas tant le 
contenu proposé mais plutôt le lien social créé à travers une activité 
collective. Il est primordial qu’il y ait une dynamique constructive, 
respectueuse et non jugeante. Au regard des commentaires reçus 
lors de l’évaluation, l’objectif est rencontré.  
Dans chaque atelier, 2 places sont réservées pour toute personne de 
la commune qui serait intéressée (3,00€/atelier). Ainsi deux dames 
nous ont rejoints régulièrement lors des modules et apportent une 
richesse supplémentaire au groupe.

Plus d’infos : Anne Dajaie et Louise Lebrun : CPAS de Profondeville 081/43.22.50

3 matinées “Action” 
avec le CPAS et VADA
A l’initiative du CPAS et de VADA (Ville Amie Des 
Aînés), nous vous proposons 3 matinées à thème : « 
Action » comme le clap du cinéma mais aussi notre 
pouvoir d’agir…. Conférence ou film suivi d’un débat 
en partenariat avec Financité ASBL et le SIREAS.

Vendredi 22/3 : « La vie d’une petite culotte » : A chaque 
étape de sa fabrication, de pays en pays, l’histoire de 
cette petite culotte nous emmène dans l’intimité de la vie 
de ces 5 femmes, maillons d’une chaîne de production 
mondiale bien opaque. Le film questionne la valeur que 
l’on donne aux vêtements mais surtout aux vies de celles 
qui les fabriquent. 

Vendredi 12/4 : « Super Size me » : La malbouffe des fastfoods. Et si on mangeait des hamburgers trois fois par jour pen-
dant un mois ? Morgan SPORLOCK l’a fait, et uniquement chez McDonald’s !

Vendredi 19/4 : « Gratuit : ça marche aussi ? » : En euro tout est cher ! Et si on essayait des systèmes d’échange sans 
argent ? Le bricolage et la récup’ ça marche aussi et ça permet d’économiser pas mal d’argent.
Ces matinées ont lieu de 9h à 12h à la salle communale d’Arbre. 

Inscriptions obligatoires auprès de Agnès Wauthelet 081/41.29.74. 
Gratuit mais nombre limité. Collation offerte. 
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Une initiative conviviale à 
l’école de Lustin : « Ramène 
ta fraise à la cantine » 
L’école de Lustin a été le berceau de la récente initiative pilote, 
« Ramène ta fraise à la cantine », et il est déjà évident qu’elle 
remporte un franc succès. Cette expérience unique a été cha-
leureusement accueillie par les parents, ouvrant ainsi la voie à 
une expansion potentielle dans d’autres écoles communales, si 
le vent continue de souffler dans la même direction positive.
Le cœur de cette initiative réside dans l’ouverture des portes des 
cantines aux parents, une occasion rare de découvrir les coulisses 
de la préparation des repas et de partager un moment insolite avec 
leurs enfants. Au cours de ces visites, proposées quatre fois par an 
à l’essai, les parents ont l’opportunité de plonger dans le fonction-
nement quotidien des cuisines, d’explorer l’approvisionnement 
des ingrédients, d’en apprendre davantage sur la construction des 
menus et de découvrir les projets passionnants en cours.

Le projet pilote a connu un déroulement exceptionnel, avec des 
retours extrêmement positifs. Les parents ont exprimé leur désir 
de voir cette initiative se pérenniser, soulignant l’importance d’une 
telle transparence dans la vie scolaire de leurs enfants.

Un aspect particulièrement apprécié de cette expérience a été la 
dégustation d’un menu durable. Les parents ont, par exemple, eu 
le plaisir de savourer un hachis Parmentier à base de lentilles ou 
encore un délicieux couscous végétarien, démontrant ainsi l’enga-
gement envers une alimentation saine et respectueuse de l’envi-
ronnement. Cette composante gustative a ajouté une dimension 
conviviale à l’initiative, renforçant les liens entre l’école et les pa-
rents.

S’appuyant sur ce succès, l’idée d’étendre l’accès des parents aux 
cantines à d’autres écoles communales est envisagée. Cette ex-
pansion offrira à davantage de parents la possibilité de participer à 
cette expérience enrichissante, mettant en avant le travail du per-
sonnel des cuisines et contribuant à redorer l’image de la cantine.

L’école de Lustin tient à remercier chaleureusement tous les pa-
rents qui ont participé à cette première édition de « Ramène ta 
fraise à la cantine ». Votre enthousiasme et vos retours positifs sont 
la source de notre motivation pour continuer à innover et à créer 
des opportunités uniques pour renforcer notre communauté édu-
cative.

Plus d’infos : alimentation.durable@profondeville.be
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Protégeons et 
aidons les batraciens 
De mi-février à avril, avec le retour des 
températures nocturnes plus clémentes, les 
batraciens (crapauds, grenouilles, tritons) 
sortent d’hibernation et regagnent les milieux 
humides de leur naissance pour s’y reproduire. 
Toutes les espèces 
de batraciens sont 
protégées en Wal-
lonie et à Bruxelles. 
Ces animaux discrets 
vivent dans deux mi-
lieux : aquatiques et 
terrestres. Ils sont à la 
fois proies et préda-
teurs et sont un mail-
lon important de la chaîne alimentaire de ces 
deux milieux. Ils participent à la régulation 
des populations de moustiques et de limaces 
et sont source de nourriture par la masse de 
matière organique qu’ils produisent (pontes 
et déjections). Ce sont des animaux bioindica-
teurs de l’état des milieux qu’ils occupent. Ils 
sont également une chouette porte d’entrée 
à l’éducation à l’environnement. L’observation 
de la mare, des pontes ou encore des larves 
est une grande source d’émerveillement pour 
les jeunes et les moins jeunes.
C’est pour toutes ces raisons et parce que ces 
animaux font partie de notre patrimoine natu-
rel que plus de 1.000 volontaires se mobilisent 
chaque année un peu partout en Wallonie et à 
Bruxelles pour aider les batraciens à traverser 
nos routes en toute sécurité sous la coordina-
tion de l’asbl Natagora.
Pour visualiser les zones de migration, consul-
tez la carte interactive de Natagora (https://
www.natagora.be/sauvetage-des-batraciens) 
qui reprend les 316 sites de sauvetages wal-
lons et bruxellois. Lorsque vous traversez ces 
zones de mi-février à avril, n’hésitez donc pas 
à lever le pied afin de permettre aux batra-
ciens de se rendre sur leur lieu de naissance 
en toute sécurité.
À Profondeville également, des actions sont 
envisagées et débattues. Le Groupe Nature 
s’est par exemple mis en action, main dans 
la main avec la Commune et les enseignants, 
afin de présenter aux élèves de l’école libre de 
Lesve les différents enjeux liés aux batraciens 
dans un but de sensibilisation de nos enfants 
par des activités ludiques. D’autres projets, 
plus concrets, se dessinent et se discutent en 
parallèle avec les citoyens concernés. 
Les dates des futures activités vous seront pro-
posées via le site de la Commune et la page 
Facebook.
Informations : Service Environnement
081/42.02.26 - environnement@profondeville.be
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2024, année électorale  
9 juin 2024 : 
Élections européennes, fédérales 
et régionales
• Électrices et électeurs étrangers (UE) rési-

dant en Belgique.
 Si vous êtes une ou un citoyen européen(ne) rési-

dant en Belgique et que vous avez plus de 16 ans 
à la date des élections, vous pouvez participer en 
Belgique aux élections pour le Parlement euro-
péen et voter pour des candidates et candidats sur 
des listes belges. Dans ce cas, vous ne pourrez pas 
participer aux élections du Parlement européen 
dans votre pays d'origine.

 La demande d’inscription sur la liste des électeurs 
(possible dès 14 ans) doit être transmise à l’Admi-
nistration communale pour le 31 mars 2024 au 
plus tard.

 Au moment de l’établissement de la liste des élec-
teurs, seuls les jeunes inscrits qui auront atteint 
l’âge de 16 ans au jour de l’élection figureront sur 
la liste des électeurs pour le Parlement européen. 
Une convocation vous sera transmise et vous se-
rez dans l’obligation d’aller voter le 09 juin 2024 si 
vous avez plus de 18 ans.

 Pour les jeunes de – 18 ans ayant demandé leur 
inscription sur la liste des électeurs, le vote est fa-
cultatif.

• Électrices et électeurs belges 
 Les belges (18+) inscrits dans les registres de la 

population d’une commune belge ne doivent pas 
s’inscrire pour les élections. Ils sont automatique-
ment inscrits sur la liste des électeurs pour toutes 
les élections.

 Les jeunes de 16 et 17 ans : la Cour constitution-
nelle a clairement confirmé dans son arrêt la pos-
sibilité d’élargissement du droit de vote pour les 
élections européennes aux jeunes de 16 et 17 ans 
mais a annulé l’obligation préalable d’inscription. 
Ils figureront d’office sur la liste des électeurs mais 
le vote ne sera pas obligatoire.

 Plus d’informations à propos de ces élections :
 Sur notre site, retrouvez : les informations, les for-

mulaires à télécharger et la procédure en cas d’ab-
sence le jour des élections : www.profondeville.be/
elections2024 ou https://europeanelections.bel-
gium.be ou https://elections.fgov.be/electeurs

• Belges résidant à l’étranger : 
 Vous votez pour les élections européennes et fédé-

rales.
 Informations sur le site du SPF Affaires étrangères :
 https://diplomatie.belgium.be

13 octobre 2024 : 
élections provinciales et communales
Inscription sur les listes électorales des citoyens 
n’ayant pas la nationalité belge
Les citoyens étrangers UE et non UE qui ne possèdent pas 
la nationalité belge mais résident en Belgique peuvent 
s’inscrire pour participer en tant qu’électeur aux élections 
communales.

Conditions communes aux citoyens européens et non eu-
ropéens :
• Etre âgé de 18 ans minimum en date du 13 octobre 2024.
• Etre inscrit au registre de la population ou au registre des 

étrangers d’une commune le 01 août 2024.
• Jouir, au 13 octobre 2024, de ses droits civils et politiques.
• Avoir introduit au plus tard le 31 juillet 2024 une de-

mande en vue de l’inscription sur les listes électorales.
Si votre demande d’inscription est agréée, vous serez dans 
l’obligation de voter.
Conditions particulières pour les citoyens non UE :
Ils devront aussi remplir les 2 conditions suivantes :
• Faire lors de l’introduction de la demande d’inscription 

une déclaration d’engagement à respecter la Constitu-
tion, les lois du peuple belge et la Convention de Sauve-
garde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales.

• Faire valoir au moment de l’introduction de la demande 
cinq années ininterrompues de résidence principale en 
Belgique couvertes par l’admission ou l’autorisation de 
séjour.

Infos complémentaires et formulaires : 
www.profondeville.be/elections2024 
ou https://electionslocales.wallonie.be

Envie d’être assesseur, dites-le-nous !
Contact : Isabelle Thiran : 081/420212
isabelle.thiran@profondeville.be
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L’échange citoyen
Aidez, réparez ou échangez ensemble

Hoplr : nouveau réseau social de proximité pour les citoyens

La Commune de Profondeville est soucieuse d’améliorer les échanges et la communication avec et entre ses habitants. A 
côté des moyens de communication bien établis comme le bulletin communal, les réunions citoyennes ou le site internet 
profondeville.be, la Commune a choisi d’adhérer au réseau social de proximité Hoplr. Elle bénéficie pour cela d’une sub-
vention régionale.

Qu’est-ce qu’un réseau social de proximité ?
Le réseau social de proximité Hoplr (prononcez «hopleur») permet le partage et l’échange entre voisins et avec la Com-
mune via un site internet ou une application pour smartphone ou tablette. Hoplr fonctionne comme un réseau social tel 
que Facebook ou Instagram, mais à la différence de ces derniers, il est fermé et sécurisé. Seuls les habitants y ont accès. 
Pour plus de proximité, l’entité est répartie en 4 réseaux distincts. 
Ainsi, Hoplr vous permettra de dialoguer avec d’autres habitants de votre village et développer de l’entraide, prêter ou 
emprunter du matériel (ex : une échelle, une perceuse, une débroussailleuse, etc.), échanger des services (ex : trouver un 
bon plombier ou un baby-sitter de confiance) ou encore annoncer un évènement.
Via Hoplr, vous recevrez des annonces de la part de la Commune (activités, enquêtes publiques, évènements, etc.) mais 
vous aurez aussi la possibilité de donner votre avis via des sondages, enquêtes, etc.

Comment activer votre compte sur Hoplr ?
L’inscription est très simple et gratuite. Il y a quelques semaines vous avez reçu dans votre boîte aux lettres un courrier 
avec toutes les explications et les instructions. Si vous n’avez pas reçu ce toutes boîtes, vous pouvez contacter Monsieur 
Yannick Dupuis : yannick.dupuis@profondeville.be.
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A côté de ce nouveau réseau social de quartier, nous souhaitons également vous 
rappeler l’existence d’autres dispositifs facilitant l’entraide entre citoyens sur 
notre commune.

Give a day : Trouvez le bénévolat idéal

Vous souhaitez vous rendre utile, vous avez du temps à donner, des besoins occasion-
nels ? Rejoignez GIVE A DAY.

GIVE A DAY est un mouvement citoyen qui entend faciliter le lien entre la volonté concrète 
des citoyens de se rendre utile et les besoins des associations.
Pour réaliser ces objectifs, le Commune de Profondeville adhère à une plateforme numérique 
qui permet de chercher et/ou de proposer du bénévolat, que ce soit entre voisins ou avec 
des associations actives sur la commune. Plusieurs services peuvent être proposés par des 
bénévoles ou demandés par des citoyens/associations : soutien informatique, aide au jardin, 
babysitting, aide pour faire les courses, garde d’animaux, aide aux devoirs, etc.  
C’est une plateforme de “matching” qui permet de mettre en relation les projets/besoins 
avec les bénévoles inscrits sur cette plateforme.

Plus d’infos : https://www.profondeville.be/a-voir-a-faire/vie-associative/give-a-day

Repair Café : Jeter ? Pas question !

Le Repair Café de Profondeville 
est là pour vous aider à réparer 
vos objets au lieu de les jeter à la poubelle. Des bénévoles aguerris vous 
aident à réparer tous types d’objets : petits électroménagers, bijoux, 
électricité, affûtage couteaux et ciseaux, couture, conseils en informa-
tique et horlogerie.

Agenda des Repairs Cafés en 2024 :
De 14h à 17h à la salle communale de Bois-de-Villers (place de l’Armistice, 21) aux dates suivantes : 24 février - 27 avril - 15 
juin - 14 septembre - 16 novembre.  Inscriptions sur place.

Contacts : repair5170@gmail.com – 081/41.29.74
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DéfiSEL (SEL)

Mais qu’est-ce qu’un SEL ? Un SEL est un Système d’Échange Local. Ce sys-
tème d’échange rassemble des personnes qui échangent entre elles des ser-
vices sans utiliser d’argent.

En général les échanges de services ne se font pas entre deux personnes mais 
entre différentes personnes du SEL. Par exemple Fabien aide Marie à entretenir 
son jardin, Marie installe l’antivirus de Morgane, Morgane garde les hamsters de Jean pendant les vacances, Jean aide 
Simon à repeindre son garage, Simon conduit Claire et ses enfants à l’aéroport etc.
Le SEL est appelé DéfiSEL, il regroupe différents relais SEL situés à Profondeville et dans les communes environnantes. Des 
personnes relais sont présentes dans les différents villages de l’entité (plus Malonne et Wépion).
Nous avons donc des grands frères et des grandes sœurs sur qui nous appuyer !

Comment accéder aux annonces ?
Les membres du SEL postent sur le site Internet (www.
defisel.be) les services qu’ils peuvent offrir et les services 
qu’ils voudraient demander.
Ensuite les membres se contactent par téléphone, par 
courrier électronique, par SMS... comme ils le désirent, 
pour offrir ou obtenir un service. Accepter ou refuser un 
échange est tout à fait libre. Nous ne sommes pas liés 
par les annonces que nous avons publiées. Être dispo-
sé à garder un chien ne signifie pas que nous allons le 
garder à n’importe quel moment par le simple fait que 
nous avons publié une annonce. Le DéfiSEL n’est ni une 
entreprise ni un service social. Il s’agit de rendre possible 
des échanges de services entre personnes de bonne foi 
qui ont envie d’échanger. C’est un peu comme si tout à 
coup, au lieu d’avoir deux voisins sympathiques, nous en 
avions plus de cent !

Comment se contacte-t-on ?
Chacun publie le ou les moyens par lesquels il ou elle sou-
haite être contacté(e). Si une personne n’a pas Internet, elle 
peut parfaitement ne communiquer que son numéro de té-
léphone. D’ailleurs, le téléphone est souvent la manière la 
plus simple de se mettre d’accord. Les personnes qui ne 
possèdent pas Internet peuvent contacter le relais de leur 
commune pour être informées régulièrement des activités 
organisées et des nouvelles annonces publiées. Il est certes 
vrai qu’Internet facilite l’échange d’informations mais ce 
n’est pas la seule façon de communiquer.

Quel genre de services s’échange-t-on ?
Chaque 1/4 d’heure de 
service représente une 
«ficelle». Les ficelles 
sont enregistrées dans 
le profil de chaque uti-
lisateur qui les débour-
sera quand il fera appel 
à un service.
Dans un SEL, il est ha-
bituel de commencer «en négatif», c’est-à-dire de de-
mander des services avant d’en offrir. Être en négatif n’a 
aucune importance. Nous avons cependant fixé un maxi-
mum de -100 ficelles pour éviter les abus.
Le SEL ne demande pas beaucoup de temps, il est un 
moyen de gagner du temps. Il permet aux gens de faire 
coïncider leurs besoins et de revenir à cette entraide qui 
autrefois était normale. Le plus étonnant est que la plus 
grande ambition du SEL c’est de disparaître : le but est 
que les personnes deviennent autonomes dans l’échange 
de services et que les ficelles soient obsolètes. 
Le Système d’Échange Local est une alternative au sys-
tème monétaire actuel. Son objectif est de développer 
les liens entre les personnes, de faciliter l’entraide et de 
promouvoir la convivialité. Il est basé sur le troc, l’esprit 
de partage et la volonté de coopération. Le SEL permet 
à chacun d’être acteur de l’économie locale en apportant 
aux autres ce qu’il sait faire et en leur demandant ce dont 
il a besoin. Il permet également à ceux qui possèdent peu 
de ressources financières d’avoir accès à des services en 
échange de prestations qu’ils peuvent réaliser.
Si vous désirez rendre ou demander des services, parti-
ciper à des animations, alors n’hésitez pas à venir vous 
informer sur le sujet le mercredi 6 mars à la Maison de la 
Culture de Profondeville à 19h30.(un tour de table suivra 
avec les anciens où chacun peut faire des propositions 
d’offres ou de demandes);
Bienvenue à tous et toutes.

Renseignements et inscriptions sur: www.defisel.be ou 
defiselfonctionnement@gmail.com
Inscription pour l’année : 7 € (frais d’assurance).
Personne de contact : Agnès Wauthelet 081/412974

En espérant que ces différents outils puissent participer à l’entraide sur notre commune.
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Les soleils 
du Languedoc, 
le nouveau livre 
d’Etienne 
Guillaume
Ancien professeur d’histoire et histo-
rien de l’architecture, Etienne Guil-
laume a passé une cinquantaine d’étés 
à Saint-Guilhem où sa famille possé-
dait une maison de vacances. Le jeune 
adolescent devenu adulte y a entraîné 
ses amis puis sa femme et ses enfants 
qui, tous, jusqu’à aujourd’hui, ont jeté 
l’ancre à leur tour sur les bords du Ver-
dus, le ruisseau qui traverse la petite 
localité.
A Saint-Guilhem-le-Désert, le quotidien 
des villageois est rude en cette fin de 
XIXe siècle. C’est là que vit Marie, parta-
gée entre l’école, les jeux d’enfants et les 
travaux agricoles.
Jusqu’au jour où surgit un étudiant venu 
de bien loin pour entreprendre de cu-
rieuses recherches qui la surprennent. La 
mort brutale du jeune homme, en 1914, 
brise tous les élans de Marie qui se ré-
signe alors à une vie de célibataire qui n’a 
plus d’éclat que celui de son courageux 
labeur.
A sa mort , sa maison est vendue à une 
famille belge qui tente, en la restaurant, 
d’en maintenir l’âme et l’esprit. Mais les 
temps ont bien changé avec le tourisme 
de masse et la disparition d’un pan im-
portant de la ruralité de nos aïeux…

Le livre d’Etienne Guillaume est en vente 
au service Tourisme de la Commune de 
Profondeville.

Découvrez la plateforme gratuite 
et interactive Pense-bête 
en famille avant d’adopter
Votre enfant insiste pour adop-
ter un animal de compagnie ? 
Vous avez déjà adopté ? Décou-
vrez ensemble les questions à se 
poser avant d’adopter et com-
ment répondre aux besoins de 
son animal préféré. 
Pense-bête est un outil pédago-
gique de la Région Wallonne pour conscientiser les enfants de 8 et 12 
ans au bien-être de leur (actuel ou futur) animal de compagnie et des 
animaux qu’ils rencontrent au quotidien. Chaque enfant peut passer le 
test de son choix et décrocher son « permis d’adopter ».
Des quiz, des vidéos amusantes et des fiches explicatives pour être 
bien informés sur les besoins de votre futur animal de compagnie.
Plus d’infos : www.pense-bete.be

Excursion 
Strepy-Thieu – Bois du Luc
L’amicale des 3x20 de Lustin organise une excursion à Strepy-Thieu et 
au Bois du Luc le mercredi 29 mai 2024. Le départ est fixé à 8h00 place 
de l’église à Lustin direction l’ascenseur funiculaire de Strepy-Thieu.

La journée débutera par une ex-
cursion guidée d’une durée d’envi-
ron 2h-2h30 à bord d’un bateau 
promenade. Vous découvrirez le 
charme bucolique du Canal du 
Centre historique, classé au patri-
moine mondial par l’Unesco, et de 
ses ascenseurs hydrauliques, les 
seuls au monde subsistant dans 
leur état originel et fonctionnant 
avec la seule force de l’eau ! 

Vous franchirez l’ascenseur n°4 pour ensuite vous diriger vers l’ascenseur 
n°3 où une visite de la salle des machines est prévue afin de connaître les 
secrets de fabrication et de fonctionnement de ces ascenseurs centenaires. 
Enfin, vous embarquerez dans notre petit train pour longer le Canal du 
Centre historique et revenir au pied de l’ascenseur funiculaire.
Pour suivre, un repas à la cantine des Italiens. Au choix  escalope milanaise 
ou lasagne bolognese (à préciser lors de l’inscription) – dessert (boissons à 
charge des participants)
Pour terminer, une visite guidée du musée de la mine et du site minier du 
Bois-Du-Luc. Il n’y a pas de visite de mine, ce musée retrace le travail dans 
la mine, le matériel utilisé, la vie sociale…
A l’issue de la visite retour vers Lustin  avec une arrivée prévue vers 19h00.

Le prix pour cette excursion est fixé à 50 € pour les membres de l’Amicale 
des 3x20 de Lustin et à 70 € pour les non-membres.

Inscriptions souhaitées pour le 21 mai au plus tard. Pour les modalités d’ins-
criptions contactez André Gautot 0498 68 78 09.
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Asbl Eudaimonia : un centre de jour dédié aux enfants 
porteurs de troubles du spectre autistique (TSA)
On observe de nos jours un flux exponentiel de demandes de prises en charge au vu de la progression du diagnostic de 
troubles autistiques -de légers à sévères- qui atteint désormais 1 enfant sur 100 ! 

Le spectre de l’autisme est très vaste et complexe. Les points communs qui 
relient les personnes porteuses de ce diagnostic sont tout d’abord une com-
munication et une approche des interactions sociales atypiques mais aussi 
des intérêts et des comportements atypiques liés à une perception du monde 
particulière.  
En effet, leurs fonctionnements intellectuels et émotionnels diffèrent de par 
leur cognition qui reçoit beaucoup (trop) d’informations, les traite de façon 
moins linéaire et par conséquent, ces perceptions leurs font par moment vio-
lence. Ainsi, depuis leurs perceptions et particularités, nos petits guerriers 
se parent d’un bouclier face au monde qui les entoure. Ce bouclier ou cette 
bulle de protection causent des difficultés de communication et d’interaction, 
pouvant aboutir au mutisme. 

Au sein de ce spectre de l’autisme, il existe également une richesse négligée, à valoriser pour les défis du futur car les per-
sonnes TSA, de par leurs cerveaux atypiques, développent de grandes forces : une mémoire exceptionnelle, une fibre artis-
tique particulière, une discipline qu’ils approfondissent pour devenir de véritables experts, etc 

Nous l’avons rêvé puis nous l’avons créé : 
Eudaimonia ou « déployer son plein potentiel dans la joie ». 
Inauguré en 2017, le centre de jour Eudaimonia ASBL a pour finalité 
de développer le plein potentiel spécifique à chacun des jeunes ac-
cueillis ainsi que de développer et faire grandir les forces de chaque 
jeune de 0 à 18 ans. Nos valeurs fondatrices sont la créativité, l’en-
thousiasme, la solidarité, et la foi en un potentiel humain illimité ! 
Grâce à la contribution de la Commune de Profondeville conscient 
des enjeux sociétaux, notre centre est hébergé dans des locaux 
communaux du quartier des Aujes (entre Bois-de-Villers et Lesve). 
Notre concept novateur est composé d’un accompagnement mul-
tidisciplinaire. Il est intensif : un adulte est dédié en permanence à 
un enfant. Mais aussi individuel, « sur mesure », passant des séances 
de psychomotricité, par de l’enseignement, l’accompagnement 
vers des séances d’hydro et d’hippothérapie, un espace de relaxa-
tion snoezelen, des séances de stimulations. Et enfin par le jeu, outil 
par excellence de la joie propulsant des ponts vers la motivation et 
la flexibilité.
Ce concept est mis en œuvre par une équipe de professionnels 
composée d’une éducatrice, d’une psychomotricienne, d’un assis-
tant en psychologie et d’une coordinatrice.   
Ils sont accompagnés par une équipe solidaire de volontaires for-
més et remplis d’énergie créative et d’une équipe de stagiaires mo-
tivés, dont les bénéfices mutuels de leur formation, sont émaillés de 
leurs inclinations pour le dessin, le sport, le bricolage... 
Avec un travail intensif de la plasticité cérébrale des enfants, un sa-
vant dosage de cœur et de rigueur, on peut raisonnablement ambi-
tionner d’outrepasser bien des blocages pour transcender chaque 
potentiel. 
Parmi nos succès on peut épingler l’acquisition de la propreté pour 
certains, la mise en place d’une tablette de communication à syn-
thèse vocale pour d’autres, ou bien encore, le retour vers l’école 
spécialisée ou ordinaire pour d’autres.

Afin de soutenir de nombreuses familles sur liste 
d’attente, nous rêvons encore plus loin ! 
En collaboration avec le service Fun-en-Bulle (accom-
pagnement d’enfants TSA et de leur famille), nous 
avons introduit un projet de Centre de Réadaptation 
Fonctionnelle auprès de l’AvIQ, lequel a été validé et 
est maintenant en attente d’un budget de la Région 
wallonne.  
Vous avez envie de contribuer à une société solidaire 
et inclusive ? Nous proposons les postes suivants : 
• Volontariat régulier : offrir 2h/semaine pour un 

moment de jeu avec un enfant du centre d’Eudai-
monia. Une formation vous sera offerte avec des 
moments de partage avec l’équipe. 

• Stage de plusieurs mois, le temps de créer un lien 
avec les enfants et l’équipe du centre pour acquérir 
des compétences professionnelles en tant qu’assis-
tant psychologue, psychomotricien ou éducateur. 

• Service Citoyen. 
• Service ponctuel : en offrant des services béné-

voles de soutien à l’entretien des locaux, du jardin, 
au bricolage de matériel pour les enfants. 

•	Soutien	financier afin de permettre au centre d’ac-
cueillir plus d’enfants et de les accompagner dans 
les meilleures conditions qui soient : via un don, via 
une mise en lien avec un contact soutenant… 

Plus d’infos : Eudaimonia.asbl@gmail.com - Facebook : Eudaimonia 
ASBL - www.eudaimonia.be - 081/37.13.46 
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Budget Participatif de la Province de Namur : 
Deux habitants de Lesve ont reçu un budget 
de plus de 20.000 €
Un Moulin-Ecole Mobile et Citoyen près 
de chez vous, pour vous, à partir de 
2024, c’est le projet de Magali Guyaut 
et Jürg Schuppisser habitants de Lesve. 
Un budget de 22.483 euros leur a été 
accordé grâce aux votes des citoyens et 
par la Province de Namur pour lancer 
cette aventure un peu folle. 
Jürg Schuppisser est originaire de 
Bruxelles. A sa pension, il déménage sur 
Lustin et se passionne pour le jardinage. Il 
suit des formations sur divers thèmes liés 
à la biodiversité.

Son amour pour la santé de l’Homme et 
celle de la Nature lui fait connaître l’ASBL 
« Terre-en-vue ». Cette association est me-
née par des citoyens désireux de rache-
ter des terres pour aider les agriculteurs 
en difficulté. 22 hectares ont été achetés 
pour une somme de 500.000 euros ! Jürg 
fait partie de ces coopérateurs qui inves-
tissent dans un environnement sain pour 
eux et leurs enfants.

Habitant Lustin , il fait ses courses à la 
ferme Jacquemart et se lie d’amitié avec 
David, un agriculteur spécialisé dans 
la culture des céréales, principalement 
l’épeautre.

Et voilà, comme ces grains, une idée 
germe chez Jürg : Il imagine un concept 
innovant, un outil pédagogique : un mou-
lin à meule en pierre de granit de 50cm 
capable de moudre toutes les céréales. Il 
circulera sur une remorque, accompagné 
d’un four à pain au bois.

Le Projet Moulin-Ecole constitue une ini-
tiative citoyenne engagée dans la revita-
lisation des liens profonds entre les villes 
et les campagnes par le redéveloppement 
d’une activité (technologie) artisanale an-
cestrale et qui présente des potentialités 
économiques fondées. Un moulin de type 
Astrié monté sur une remorque partira à 
la rencontre des collectivités locales (as-
sociations, écoles, maison de repos, tiers-
lieux…), et d’acteurs de coopératives de l’économie sociale (paysans et artisans de transformation et commercialisation) pour 
les sensibiliser, former et susciter des changements de comportements alimentaires. Des jeunes (et moins jeunes) apprentis en 
meunerie seront associés au projet en accompagnant la caravane et en approfondissant leurs découvertes en stage auprès d’ar-
tisans meuniers, paysans, boulangers et tailleurs de pierre.

« J’ai pris conscience que nos aliments principaux, à côté des fruits et légumes, sont les céréales et les légumineuses »

Toute personne intéressée à rejoindre l’équipe est bienvenue 0476/67.56.54 moulinecole.citoyen@gmail.com
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Le budget 2024 de la Commune est sur les rails !  
Au Conseil communal de fin décembre s’est tenue la présentation du budget 2024 par l’Echevin des Finances, Jean-Sé-
bastien DETRY.
Malgré un contexte financier défavorable à l’ensemble des pouvoirs locaux, le budget ordinaire d’exploitation a été présenté 
à l’équilibre moyennant, comme en 2023, une aide oxygène régionale (prêt en 20 ans à taux 0%). Le budget extraordinaire (in-
vestissements) porte quant à lui, sur quasiment 11 millions € dont une majeure partie est consacrée aux rénovations de voiries 
et mises aux normes de bâtiments.

S’agissant du sixième et dernier budget de la législature, la présentation était également l’occasion de tirer un premier bilan 
financier jugé positif au regard : 
- Du maintien et renforcement des missions et des activités de la Commune ;
- Du soutien aux personnes et associations en difficulté (ex : crise covid) ;
- Du développement du patrimoine et du personnel communal ;
- De la stabilité des deux principaux impôts IPP et Pr im qui s’avèrent inférieurs à la moyenne des communes avoisinantes ;
- Des actions diverses : actions (parfois en justice) pour défendre les intérêts financiers de la Commune ; 
- De la recherche et de l’obtention de différents subsides (crèches, rénovation de bâtiments,…)
- De la consolidation des réserves et provisions estimées à 2,4 millions € fin 2024 (+ 900.000 € par rapport à 2018)

Le budget 2024 en quelques chiffres : 
Recettes ordinaires ex propre BI 2024 %  recettes Diff € Diff % 

Prestations 880.497,79 4,97% 59.059,47 7,28%

Fonds des communes 2.250.163,63 12,69% 87.824,83 3,65%

Additionnels IPP* 5.689.639,22 32,10% -376.268,19 -6,20%

Additionnels au précompte immobilier* 3.776.310,08 21,30% 240.510,06 6,84%

Additionnels automobiles 221.961,12 1,25% 0,00 0,00%

Fiscalité locale 1.263.195,38 7,13% -12.223,48 -0,94%

Autres transferts (subsides, interventions) 1.959.506,76 11,05% 8.482,28 0,48%

Recettes de dette (Dividendes, …) 130.003,70 0,73% -1.609,00 -1,42%

Plan Oxygène 1.217.064,83  574.874,69 89,52%
Taux inchangés (add IPP : 8% : add Pr im : 2.600 cts)

Dépenses ordinaires ex propre BI 2024 %  recettes Diff € Diff % 

Personnel 7.828.416,24 44,16% 431.689,53 5,83%

Fonctionnement 3.428.288,49 19,34% 51.582,88 1,67%

Transfert - dotation à la zone de secours 323.406,55 1,82% -16.938,85 -4,98%

Transfert - dotation au CPAS 1.961.766,44 11,07% 3.270,69 0,17%

Transfert - dotation à la zone de Police 1.534.592,09 8,66% 32.087,31 2,14%

Transfert - autres 450.413,55 2,54% -47.985,54 -10,40%

Charges annuelles de la dette 2.200.037,77 12,41% 449.690,83 26,75%

L’ensemble des documents et la présentation faite au Conseil communal se trouvent sur notre site internet.
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Quelques réalisations et travaux en cours… 
Merci à nos ouvriers communaux

Peintures, rafraichissement de la salle le Foyau à Lustin : 
Esteban D, Jeremy T et Michel X.

Mise en place d’une main courante à la salle la Tétèche à Rivière :  
Pascal L et Didier N.

Rafraichissement, pose de quickstep, pose de faïences et 
réfection de la plomberie au presbytère de Bois-de-Villers : 

Esteban D, Jeremy T, Quentin M et Jonathan B. 

Remplacement du boiler 300 litres 
d’eau chaude sanitaire de l’école de 

Profondeville : Benoit D. 

Epandage, des journées de 18h de travail à partir de 3h du matin durant les fortes précipitations, 12 jours de semage 
sur le mois et du travail durant les week-ends : Maxence C, Maxime C, Christophe D, Renaud T,Guillaume W, Vincent T, 

Christophe M, Adrien T,Jonathan B et Christophe J
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Fête des rois pour les 3x20 de Bois-de-Villers Goûter de Noël de l’équipe travaux d’aiguilles à Lesve

Saint Nicolas du Comite d’animation APPLE BDV Corrid’arbre 16 décembre 2023

Voeux du Bourgmestre au personnel communal et CPAS Inondations de ce début d’année 2024 (Photo I. Deneyer)

Soirée explogym à Profondeville Neige de janvier à Lesve (Photo A. Grolet)
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Concert “Des chansons plein la tête” 
Mercredi 10 avril 2024 à 20h00 
à la Maison de la Culture de 
Profondeville
Réservations au 081/42.02.37 
uniquement
Prix des places : 12,00€, paie-
ment après réservation et 
confirmation via BE 91 0910 
0053 8276 (communication : 
CONCERT Nom-prénom et 
nombre de places)

Souper de début de saison 
des Pétanqueurs de Lesve
Le samedi 9 mars 2024 à partir de 
18h à la salle communale de Arbre.

Bienvenue à toutes et tous.
Reprise de la saison de Pétanque le 23 mars à Lesve (place) 
à partir de 14h.
Tout le monde est le bienvenu à notre Club. 
Renseignements : Heyvaert Bernard 0471/47.11.00 
ou Marneffe Sabine 0492/09.15.35

Grand feu 
de Lesve 2024
Samedi 16 mars 2024 
à partir de 18h00
Carrefour de la Croix de 
bois (rue Joseph Mis-
son/rue de Besinne)
Bar et ambiance 
assurée

Je cours pour ma forme printemps 2024
Les sessions printemps 2024 débuteront le lundi 8 avril pour le 10+trail classique à 18h30 
au centre sportif de Profondeville.
Les autres groupes (0-5, 5-10 classique, 10+rapide/+long et 10+trail adouci) démarreront 
le mercredi 10 avril 2024 à 18h30 au centre sportif de Profondeville et à Lesve, sur la place 
(0-5 et 5-10 classique).
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081/41.11.67

V O T R E  O P T I C I E N  C R É A T E U R
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Commune 
de Profondeville
www.profondeville.be
administration@profondeville.be
Votre administration est ouverte du lundi 
au jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 
15h45 et le vendredi de 08h30 à 12h00.

Accueil extrascolaire
& 081/42.02.24 
stephanie.huys@profondeville.be

Alimentation durable
& 081/39.60.77 
alimentation.durable@profondeville.be

Directeur général
& 081/39.60.70 
florian.goosse@profondeville.be

Directrice affaires générales
& 081/42.02.16 
mhboxus@profondeville.be

Directrice financière
& 081/39.60.71 
laurence.gelay@profondeville.be

Enseignement
& 081/42.02.23 
isabelle.deneyer@profondeville.be

Finances
& 081/39.60.72 et 081/39.60.73 
nancy.meurice@profondeville.be
quentin.devaux@profondeville.be

Secrétariat
& 081/42.02.10 
administration@profondeville.be

Taxes
& 081/39.60.75 et 081/39.60.74 
laurent.pierret@profondeville.be
edith.minet@profondeville.be

Tourisme
& 081/42.02.37 et 081/42.02.36 
estelle.vanhooland@profondeville.be

Médecin de garde
Poste Médical de garde : 1733

Pharmacie de garde
www.pharmacie.be

Croix-Rouge
Transport - location de matériel
081/30.20.10

Alcooliques anonymes
Le lundi à 19h à “ La Maison de tous” rue 
Colonel Bourg, n°3 à Profondeville

Population - Etat civil
Les services Population et Etat Civil seront 
accessibles tous les jours de 8h00 à 12h00 
ainsi que les lundis et mercredis de 13h30 
à 15h45.
Le service recevra les mardis et jeudis 
après-midi de 13h30 à 15h45 UNIQUE-
MENT sur rendez vous aux numéros : 
& 081/42.02.13 ou 15 

Cadre de vie
A partir du 26 février 2024, le service Urba-
nisme recevra les mardis et jeudis de 13h30 
à 15h45 UNIQUEMENT sur rendez-vous.  
Le service reste ouvert sans rendez-vous 
tous les matins (8h30-12h) et les lundis et 
mercredis après-midi (13h30-15h45).
Contact :081/42.02.45 ou urbanisme@pro-
fondeville.be

Mobilité
& 081/42.02.25 
angie.dumont@profondeville.be

Ecopasseur
& 081/42.02.26
ecopasseur@profondeville.be

Urbanisme
& 081/42.02.45 
urbanisme@profondeville.be

Travaux (général)
& 081/42.02.44 
travaux@profondeville.be

Environnement
& 081/42.02.27 
environnement@profondeville.be

Plan Climat
081/39.60.78 
planclimat@profondeville.be

Police
Nouveau site internet de la Zone de Police : 
www.policeentresambreetmeuse.be
Poste de Proximité de Profondeville
Chef de poste : 
Inspecteur-Principal Fabrice Pieters
chaussée de Dinant 46 à Profondeville 
& 081/65.45.30 - 0498/86.35.52 
Fabrice.Pieters@police.belgium.eu
Lustin et Rivière :
Inspecteur LAMBIOTTE Sebastien 
&  0499/52.16.64 
Sebastien.lambiotte@police.belgium.eu 
Profondeville centre : 
Inspecteur THOLET Françoise
& 0498/90.01.90 
Françoise.tholet@police.belgium.eu 
Bois-de-Villers :
Inspecteur BRANCHINA Mélisa
& 0499/52.16.62 
Melisa.branchina@police.belgium.eu 
Lesve et Arbre :
Inspecteur CARLIER Corentin
& 0498/86.35.53  
corentin.carlier@police.belgium.eu 

CPAS
Bureaux : Rue Jules Borbouse 66 
à 5170 Bois-de-Villers
& 081/43.22.50
www.cpas-profondeville.be
info@cpas-profondeville.be
Le Centre est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h30 et de 13h00 à 16h00

Aide individuelle
Permanences les lundis, mercredis et ven-
dredis de 09h00 à 11h30
Services offerts par le Centre :
Repas à domicile
Aide-ménagère
Pensions-handicontact
Aide au logement
Energie
Taxi social
Allocation de chauffage
Infos et renseignements & 081/43.22.50

Médiation de dettes
en collaboration avec Greasur
Infos et renseignements & 081/44.61.81

Eté indien
Boutique de vêtements de seconde main
Chaussée de Dinant 15 à Profondeville, 
& 081/41.42.60

Crèches
« Les Petits Lutins » (Bois-de-Villers) 
Directrice Sabine Martin, & 081/51.06.60
« La Lustinelle » (Lustin)
Directrice Caroline Gofin, & 081/23.03.32

Potager de la Hulle
Fourniture de légumes aux écoles - 
Ateliers didactiques

Agence Locale 
pour l’Emploi - ALE
Bureaux : Chaussée de Dinant, 2
à 5170 Profondeville - & 081/41.31.97
ale.profondeville@skynet.be
Le bureau ALE est ouvert le mardi et le
jeudi de 9H00 à 11H45 (après-midi unique- 
ment sur rendez-vous) ainsi que le vendre- 
di matin de 9H00 à 11H45.

Zone de secours
Zone NAGE : 081/325.282 
Zone DINAPHI : 084/219.990 
Appel d’urgence : 112 
Urgence police : 101

Ont participé à ce numéro :
François Binamé, Elodie Briot, Grégory Dailly, 
Sophie Dardenne, Julien Declercq, Anne De-
jaie, Luc Delire, Isabelle Delvigne, Jean-Sé-
bastien Detry, Bernard Dubuisson, Yannick 
Dupuis, André Gautot, Florence Gilson, Florian 
Goosse, Etienne Guillaume, Eddy Hayette, Eric 
Massaux, Aude Minet, Bernadette Mineur, Ro-
nald Pirlot, Isabelle Thiran, Patrick Vicqueray, 
Agnès Wauthelet, Pascale Willame.

E N  P R AT I Q U E

Le prochain numéro paraîtra fin avril.

CONTACT :  Pascale Willame
081/42.02.20 - bulletincal@gmail.com

PUBLICITÉ & MISE EN PAGE : 
www.regifo.be
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